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RELATIF À LA PROCÉDURE D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER 

AU RÈGLEMENT 429-007-2023 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 03-429 DANS LE BUT DE 

RÉVISER CERTAINES NORMES ENCADRANT NOTAMMENT L’IMPLANTATION DE 

CERTAINS BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS ANNEXES, SECONDAIRES ET 

ACCESSOIRES 

 

 
 

 

Je soussigné, Me Sylvie Loubier, greffière, directrice des affaires juridiques et directrice générale 

adjointe, certifie sous mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut mentionné, en vertu 

de la règlementation numéro 22-839 dûment adoptée le 7 novembre 2022. 

 

 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 6e jour de septembre 2023. 

 

 

 

Me Sylvie Loubier  
Greffière 
Directrice des affaires juridiques  
et Directrice générale adjointe 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION  

DE L’AVIS PUBLIC 
 


